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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

L'article L. 2411-1 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 18° Représentant des salariés dans les conseils visés à l'article L. 4622-11. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les salariés qui siègent dans le Conseil paritaire de gestion d'un service de santé au travail
interentreprises doivent bénéficier du statut de salarié protégé.


